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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE BRUXELL 

N° 02/77 42/A 'du role des referes 

Annexes : 1 copie d'ordonnance 
l PY d'audition 

d'enfant 
2 conclusions 

En cause de : 

LE PROCUREUR DU ROI pres du tribunal de premiere 
instance de Bruxelles, en sa qualite de mandataire de Madame 

(article 1322 quinquies <ll} Code judiciatre) dont 
le cabillet ':St sis a 1000 Bruxelles, rue des Quatre Bras, 13. 

Portie demanderesse, 

.R.t;.presente par Mme D. GERMEYS, substitut du Procureur du . . /' 
..--Roi. .,,,, 

Contre · 

Monsieur domicilie a 1050 
Bruxelles, chaussee de Wavre, 148. 

Partie defenderesse 

Representee par Me Astrid BEDORET, avocat (1000 Bruxelles, ,,,.,., 
rue de Wynants, 23). / 

*** 

En cette cause, il est conclu et plaide en fra'rn;ais a ]'audience 
publique du 13 mai 2003 ; 

Apres delibere, le president du Tribunal de premiere instance rend 
I' ordonnance suivante : 
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Vu: 

• la cop1e de l'ordonnance du 6 mars 2003 et les pieces de 
procedure y mentionnees 

• le proces-verbal d'audition d'enfant du 12 mars 2003 ; 

• les conclusions de la partie demanderesse deposees au greffe le 
i 8 avril 2003 ; 

0 Jes conclusions de la partie defenderesse deposees au greffe le 7 
mai 2003 ; 

Entendu en leur~ pl2,idoiries rvime le substitut D. Germeys l't l'vfe 
Bedoret a raurlience du 13 mai 2003, 

*** 

I. OB.JET DEL' ACTION : 

__ L' action introduite, par requete sur pied de 
octies du Code judrciaire tend a entendre 
immediat en Italie de l'enfant 
l 'article 12 de la Convention de La Haye du 25 

!'article 1322 bis a 
ordonner le retour 
, en application de 

octobre 1980 sur Jes 
aspects civils de J'enlevement international d'enfants 

II. SITUATION DU LITIGE: 

Monsieur 

G •ne le 

Madame ., ont ensemble un enfant, 
1990. 

La separation des parties semble remonter au mois de fevrier 1993 
(ils n'etaient pas maries) 

Depuis lors, et jusqu'au mois de juin 2001 Gr:rtrft semble toujours 
avoir ete domicilie au pres de sa imere. Il a toutefois ete place en 
internat entre septembre 1994 et 1997. 

Le 26 juin 2001 Monsiem & 
ot:1 il reside depuis lors. 

a emmene GI Iii en Belgique 

Par ordonnance du 6 mars 2003, il a ete decide de proceder a 
!'audition de l'enfant. 

L'enfant a ete entendu le 10 avril 2003. 
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III. DISCUSSION: 

Notre precedentc ordonnance avait considere que les conditions 
d'application de la convention de La Haye sont reunies, et avait 
rejete Jes exceptions visees aux articles 13, al. ler a) et b) de la 
convention invoquees par Monsieur JBJ L· 

La question de ]'exception visee a !'article-;' 13, al. 2 de la 
convention, a savoir !'opposition de J'enfant au retour, etait restee 
ouverte, en attendant !'audition de l.'enfant. 

L'article 13, al. 2 de la convention stipule que l'autorite centraie ou 
administrative peut refuser d'ordonner le retour de l'enfant si elle 
constate que celui-ci s'oppose a son retour et qu'il a atteint un age 
et une maturite ot'.1 il se revele approprie de tenir compte de cette 
opinion · 

II ressort de ]'audition de l'enfant G, 
clairement a un retour en Italie. 

qu'il s'oppose 

La question est de savoir s'il convient de tenir compte de son 
opinion eu egard a son age et sa maturite et si en l'espece cette 
opposition est suffisante a la Jumiere de la convention. 

L'age et la maturite de l'enfant 

rn·· est ne le W ] 1990. 

Il avait done presque 13 ans lorsque Nous l'avons entendu. 

Le contenu du proces-verbal d'entretien ne permet nullement de 
supposer que l'enfant ne dispose pas de l'objectivite necessaire pour 
se forger une opinion equilibree et eclairee, comme le soutient la 
partie demanderesse. 

Au contraire, !'audition a revelee que, meme s'il n'etait pas bavard, 
Jes reponses donnees par Gt77i1M etaient precises et nuancees, 
laissant apparahre qu'il compren~it le sens et la portee des 
questions. i 

L'enfant avait des lors atteint un age et une maturite ou il se revele 
approprie de tenir compte de cette opinion. 

L' opposition 

Selan la partie demanderesse, !'opposition de l'enfant doit etre 
clairement independante, suffisamment profonde et justifiee, se 
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basant sur differentes decisions judiciaires rendues en Australie, 
Angleterre, Etats-Unies, Nouvelle-Zelande. 

Ains( une forte reticence au retour ne suffirnit pas, selon un tribunal 
familial neo-zelandais. La forte reticence doit confiner a 
l'inacceptable et ce n'est que si ce seuil est atteint que le juge 
pourra chercher si !'objection est telle qu'elle doit etre prise en 
compte (Family Court of Kaitaia, Nouvelle-Zelande, 5 juillet 1993, 
Jisponible sur W\:V\:v.hcch.net, n° 91). 

Une decision anglaise, egalement citee par la partie demanderesse, 
precisait pourtant que !'exception de !'article 13 al. 2 et celle de 
!'article 13 al. 1 b sont parfaitement autonomes et qu'aucune raison 
n'implique d'interpreter la premiere comme necessitant d'apporter la 
preuve de ]'existence d'un risque grave que le retour n'expose 
l' enfant a un danger psychologique ou ne le place dans une situation 
imolerable (Coun of Ap9eal. Angleterre, 7 juillet 1992, dispnible 
sur www.hcch.net, n° 87). 

Si !es exceptions visees par la convention doivent par nature etre 
interpretees de maniere restrictive, il ne peut etre question de 
rajouter des conditions aux exceptions que la convention ne prevoit 
pas. 

En l' espece, 1' enfant a exp rime son refus categorique de retourner 
en Italie ( « il ne souhaite vraiment pas retourner en Italie » ), parce 
qu'il se sent bien en Belgique, ce qui n'etait pas le cas en Italie, ou il 
dit qu'il n'avait pas de copains, qu'il se sentait abandonne par sa 
mere. 

II exclut clairement tout retour definitif dans son pays d'origine. 

Son opposition n'est pas !'expression d'une simple preference d'etre 
heberge par un parent plutot que par l'autre, mais est la 
manifestation d'une volonte circonstancie par rapport a ce qu'il a 
vecu en Italie par le passe et ce qu'il vit en Belgique actuellement 
depuis pres de deux ans. 

La partie demanderesse conteste Jes elements de fait invoques par 
G§ ia Cependant, elle ne fourpit aucun element qui pourrait 
mettre en doute la parole de l'enfant quant a.ces faits. En outre, plus 
que de faits concrets, c'est egalement de sentiments dont il est 
question. Madame - a beau contester avoir jamais abandonne son 
fils, c'est pourtant ce que J'enfant a ressenti, d'apres ce qu'il nous a 
exprime. 

La partie demanderesse soutient que Cl a certainement ete 
influence dans son opinion par son pere qui exerce la garde physique 
exclusive depuis pres de deux ans. 
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Il est en effet illusoire de penser qu 'un enfant puisse etre totalement 
impermeable a ce que vit, pense ou dit un parent avec lequel il vit, 
surtout s'il s'y sent bien. 

Cela ne signifie pas pour autant que !'opinion de l'enfant est d'office 
suggere par ce parent des qu 'il va clans le meme sens. 

En I'espece, il n'est pas apparu !ors de .!'audition de l'enfant que 
ce]ui-ci avait ete te]eguide OU manipu]e jYar son··pere, qu'il n'avait 
pas fait sien son opinion quant a la question de savoir s'il voulait ou 
non retourner en Italie. 

G" a explique de maniere simple, mais claire Jes motifs de son 
refus. Ces motifs sont surtout lies a un refus de retourner. dans son 
pays d 'origine, mais egalement de. retourner vivre exclusivement 
avec sa mere, loin de son pere, avec la peur de se sentir abandonne . 

Ce sentiment d'aLandon, il nc l'aurai, pas si sa mere vivait en 
Belgique, clans quel cas il n'aurait pas de problemes a se partager 
entre son pere et sa mere. 

Ces explications sont normal es et justifiees, des !ors qu 'il vit depuis 
pres de deux ans avec son pere, dont il ne peut etre conteste qu'il y 
est bien soigne et encadre. 

En conclusion, meme si le non-retour de l'enfant doit rester 
exceptionnel, l 'opposition de l' enfant, exprimee de mamere 
circonstanciee et independante, et eu egard au contexte precis clans 
iequel se situe le present litige, doit etre considere en l'espece 
comme etant un motif de non-retour sur base de !'exception visee a 
!'article 13 al. 2 de la convention de La Haye. 

La demande est des !ors non fondee, 

PAR CES 1HOTIFS, 

Nous, Cardon de Lichtbuer, juge designe pour remplacer le 
President du Tribunal de premiere hlstance de Bruxelles ; 

Assiste de Melis, greffier; 

Vu la Joi du 15 juin 193 5 sur l 'emploi des langues en ma ti ere 
judiciaire ; 

Statuant contradictoirement ; 
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Rejetant toutes conclusions plus amples ou contraires ; 

Disons la demande recevable, mais non fondee ; 

En deboutons la partie demanderesse , 

6 

Condamnons la partie demanderesse aux depens, liquides dans son 
chef a O euros et dans le chef de la partie defenderesse a 111,55 
euros. 

Ainsi juge et prononce a J'audience publique des referes du 27 mai 
2003. 

M.elis 

,1 _,-r 
,/ / 
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/ 
Cardbn de Licbtbuu 


